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MINISTÈRE DU TRAVAIL |
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

| Québec, co 9 septembre lv46.

Monsieur P. Cusson, conseiller technique des S.N.,
Le Synducut Nutional des Employés du Coumerce de
Gros de Chicoutimi,

Ç 10 1/2, avenue Morin,
" Chicoutimi,

Pele

Monsieur,

Le conseiller juridique du ministère du
Travail a étudié, on regard de la législation ouvrière
actuelle, la convention collective intervenue le 9
avril 1948 en vortu de la Loi des Syndicats nrofession-
nels (S.R.0., 1941, chapitre 162 et smondemença / entre
votre association et l@ Corporation des Grossistes de

Chicoutini.

Je vous fais parvenir, pour votre rensoi-
gnemont, copie du rappart qui à été soumis & lc suito de
cotte analyse,

Veuillez agréer l'exprossion de mes moillours
sontiments.

Lo Sous-ministre

T-1159 E20



4 3 PR ;

TF | i

MINISTERE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUEBEC

 

Québec, ce 3 septeabre Liéôe

MEMO destiné A: Me Philippe Rousseau, conseiller juridique,
286, rue St-Joseph
Québeo °

Sujet: Convention collective entre Corporation des Grossistes
de Chicoutimi et le ayndicut national des ewployés du commer
ca de yros de Chicoutimi,

Monsieur,

J'ai bien reçu votre lettre du 28 eoût 1946 et je note
vos observations concèrnant la convention ci-haut mentionnée et déposée
à nos archives de 12 avril 1948 sous le numéro 3; le ministé-
re transmet uno copie de votre rapport à l'association ouvrière partie
à cette convention.

Sincèrement & vous,

Le sous-ministre
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COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM
1 rue DE LA COURONNE

QUEBEC

CORRESPONDANCE

ENTRE SERVICES | 2 .
Québec , le 28 aout 1946. LE RE

Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre, ADU go 1946
Ministere du travail, |
Hotel du gouvernement, _ BUREA
Québec . SOUS-MINISTRE

DU TRAVAIL
RE: Corporation des Grossistes de Chicoutimi

et le syndicat national des employés du
commerce degros de Chicoutimi

Monsieur le Sous-ministre,

Nous avons. étudié ce contrat en date du 3 avril 1946,
déposé a votre ministere le 12 avril 1946 sous le numéro 35 et a
la Commission des relations ouvrieres sous le numéro 821.

Nous vous soumettons les observations suivantes:

1 Nous croyons que la section III se reférant a la recon-
naissance du syndicat pourrait avantageusement être amendée pour éviter
toute source de conflits en regard des articles l6 et 26 du chap. 162-A
S.R.Q. 1941 et amendements et pourrait se rédiger comme suit:

"Les membres susmentionnés de la corporation reconnaissent
"que le syndicat a duement été certifié par la Commission
"des relations ouvrieres, comme seul agent négociateur des
"employés de la partiede la première part et qu'il a tous
"les droits inhérents a telle certification.”

2 Le paragraphe 3 de la section IV devrait être abrogé, car il
‘donne a la convention une durée d'au delà 12 mois contrairement aux disposi-
tions de l'article 15 du chap l162-A S.R.Q. 1941 et amendements ce qui comporte

   _ 4 Il est regrettable que les parties n'aient pas jugé opportun
2 d'anhere a leur convention les résolutions l'approuvant et autorisant leurs

officiers respectifs a la signer.

Vu ces remarques, nous suggérons que les parties soient invitées
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gy38 MINISTÈRE DU TRAVAIL l

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QURRKC

Québuc, co 11 Juillet 1946.

Ma Go+Me Giroux, conseiller juridique,
286, ruo St-Joscph,
Québco,

© Sujets Convention collectivo intervonue cntro 38
Corporation des Grossistes de Chicoutimi et le Syndicat

National des Employés du Commerce de Gros de Chicoutimi.

Monsicur,

Jo vous inclus une copio dc cocotte convention concluc sous la
Loi des Syndicats profossionnols (SoRoQe, 1941, chapitre 162 ct cmene
domonts) ot déposso au ministre du Travail lo 12 avril 1946
sous lc numéro 35e ; jo vous prio dlen fairo l'étudo ct de mo commu=
niquer vos obsorvationse

Le Sous-ninistre
IF

Bel?

- ~~ -—= %. ( { { - oi



  

CANADA

CONSEIL RÉGIONAL DU TRAVAIL EN TEMPS DE GUERRE

QUEBEC, P.Q.,

13 juillet 1946

Monsieur J, O'Cornell-Maher,
Squs-nministre adjoint du Travaid,
Hotel du Gouvernement,
Québec,

LETTRE REÇUE
dE. 15 1046

__BUREAL py

Cher morsieur Maher,

J'accuse récepticn de votre lettre du
11 juillet incluant une copie de la conventiun colle ctive
de travail intervenue le 3 avril 1946 et conclue sous la
Loi des Syndicats professionnels entre la Corporation des
Grossistes de Chicoutimi et le Syndicat National des Em-
ployés du Commerce de (iros de Chicoutimi.

 

—
t

BUREAU DU SOUS-LHNICTRE | Agrée z, cher monsieur laher, avec nes
remarcfements, l'expression de mes sentiments les mell-
 

Dicparer rlicrence âleurs.

 

 

 

- cars comes seen l'administrateur délégue
7

ADLfr

0

oy

CF liCee]

Préparsr| rames mms]
| LPS! te A {ame

 

 

 

 

 

  

  
    

=133

Fa briny ars

SeNT : /

Class Fi J

Covey K0t

art"tr z

six 8 ? $
i A =

od



 

MEMO destiné &à

3 cata ns dt ee © - iri aniil à on CRONE > _
RE = A r à € i © ) i

—— Ll bai a RIRE TE MR 6 Mn et > ’

MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, oo ll juillet 1946.

l'Administrateur délégué,
Conseil Régional du Travail,
QUEBEC.

Monsieur,

Je vous inclus, pour l'action opportune, une copie
de cette coonvention oollective de travail intervenue le
3 avril 19<6 et oonolus sous la Loi des Syndicats
professionnels entre là Corporation des Grossistes de Chicou=
timi et le Syndicat Nutionsl des Enployés du Commerce de Gros
de Chicoutimi,

Cette convention a êté déposée aux archives du mi-
nistère du Traveil, lel2 quril 1946.

Si:“érement & vous,

ir ; Is sous-ministre
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

Québec, ce 11 juillet 1946.

MEMO destiné & Commission du Salaire Minimum,
286, rue SteJoseph,
Québeo.

Sujet: Conv. colle entre la Corporation
| des Grossistes de Chicoutimi et le Syndicat National
â | des Employés du Commerce de Gros de Chisoutimi,

5 à. Monsieur ’

Je vous inolus time copie de cette convontion conolue
sous la Loi des Syndicats Professionnels, (S.R.Qe, 1941, chapitre 162
et Amondements), datée du 3 avril 1946 et déposéo au ministôre du
Travail sous le numéro 38,

4

Sinodrement & wous,

Le Sous-ninistre

B=i5
Ir
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEREL.

PU HEARES 2007EE

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

JUGE EUDORE BOIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN,
MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,
NEMBRR

286, RUE ST-JOSEPH, 4 E8T. RUE NOTRE-DAME

QUEBEC. MONTREAL.

QUEBEC , le 26 juillet 1946.

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-miniatre du Travail,
Hotel du Gouvernement,
Québese sPeQe

Re: Corporation des Groasistes de Chicou-
timf.

&
Synd.Nat. des Emp. du Commerce de Gros
de Chicoutimi.

Gher monsieur:-

J'accuse reception de votre lettre
du ll juillet 1946, accompagnée pour dépôt de deux
copies certifiées d'une convention de travail, en date

du 3 avril 1946, intervenue entre les parties ci-dessus
mentionnées et déposée au ministère du Travail, lé 12
avril 1946, sous le numéro 35.

Bien à vous,

Le Massicotte,LL.L

[mg
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce 212 juillet lÿ46.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,
Québec.

Sujet: Convention colleotive entre la Corporation des
Monsieur, Grossistes de Chicoutimi et le Syndicat National des

Employés du Commerce de Gros de Chicoutimi,

Conformément aux prescriptions du deuxième paragraphe de l'article 19A
de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q. chapitre 162-A et amendements), je
vous inclus, pour dépôt, deux copies oertifiées de cette convention datée du
3 avril 1946 et déposée au ministère du Travail lo 12 avril 1946
sous le numéro 35 en oxéoution de la Loi des Syndicats professionnels (S.ReQ.,
1941, chapitre 162 et amendemonts)e

Sinodrement & vous,

Le sous-ministre

ir 14
T=1175



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue SteJoseph,

Québeo 6

Sujets Convention collective entre
Grossistes de Chicoutimi et le Syndicat National des Suployés du Canneroe
de Gros de Chicoutimi,

Je vous inolus une copie du ocertifioat oonstatant le dépôt

20 mai 1940,

de oette convention oolleotive enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndioats£3 prpfesaispnels (SeReQe, 1941,
chapitre 162 et amendements), le 1 1946, sous le numéro

Sinedrement & vous,

Le sous-zinistre

la Corporation des
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 16 mal 1946.

Monsieur William H. Giroux, Président,
Côté, Boivin & Cie, Ine.,

Chicoutimi,

PeQe

Bonsieur,

Jo vous inclus un oertifioat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 12 avril 1946
sous lc numero 35 do la convention collective conclue

sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 ot amendements) ot intorvonuo ontro la Corpo-
ration des Grossistes de Chicoutimi et le Synaicat National
des Employés du Commerce de Gros de Chicoutimi.

4%

& La partic ouwridros ayant été roconnuo
le 235 janvier 1945 como agont négociatour par la
Camission deg Roletions ouvrières de Quêbco, le dépôt
do cotte convention au ministdre du Travail a aussi les
offots du dépôt exigé par la Lol dc Rolations ouvrières
(SeReQ., 1941, chapitre 162-A ot amondomonts).

Lo ministère du Travail noto que la convon-
tion colloctive a été transmiso pour etudo ot -onsidération
au Consoil régioncl du Travail en temps do guerre,

Vouilloz agréer l'expression do mos moillours
sentimonts,

Lo Sous-ministro

incl.
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, co 16 mai 1946.

Nonsieur J.M. Tremblay, gérent local,
J.B. Renaud & Cie, Inoc.,

Chicoutimi,

PoQe

Monsieur, =

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 12 avril 1946
sous lc numéro 35 da la convontion collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnols (S.R.Q., 194,
chapitre 162 ot amendements) ot Antorvonuo entro 18 Corpo-
ration des Grossistes de Chicoutimi et le Syndicat National

des Employés du Commerce de Gros ae Chicoutimi.

Lo portte ouvrières ayant été roconnuo
lo 83 janvier 1945 comme agont négociatour par la
Commis sion def Rolctions ouvrières de Québec, le dépôt
do cotte convontion au ministère du Travail a aussi les
offots du dépôt exigé par la Loi dc Rolations ouvrières
(S.ReQ., 1941, chapitre 162-A ot amondemonts).

Lo ministère du Travail noto que la convon-
tion colloctive à été transmiso pour etudo ot considération
au Consoil régional du Travail en temps do guerre,

Vouilloz agréer l'expression do mos moillours
sentimonts,

Lo Sous-ministre
&

x Tullbe
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5 | TG MINISTERE DU TRAVAIL
4 ae HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce 16 mai 1946.

L.B. Gagnon& Cie, ;
Chicoutini, ’

PeQe

a ; Attention de M. Louis Gagmn, |À Propriétaire i

c
o

9
E
n

g
a
t
)

> i Monsieur,

Jo vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 12 avril 1946
sous lo numéro 30 de la convontion collectivo conclue

4 sous lo Loi des Syndicats professiomnels (S.R.Q., 1941, :
> Ù chapitre 162 ot amendements) ot intorvonuo entro La Corpo- gE -

7 ration des Grossistes de Chicoutimi et le Syndicat National
> à des Employés du Commerce de Gros de Chicoutimi.

| La tie ouvrièros ayant été roconnuo
lo £3 janvier 19 came agont négociatour par la
Gommis sion deg Rolations ouvrières de Québce, le dépôt
do cotte convention au ministdre du Travail a aussi los
offots du dépôt exigé par la Loi dc Rolations ouvrières E ,
(S.ReQ., 1941, chapitre 162-A ot amondomonts). EE

| Le ministère du Travail noto que la oonvon=
e 4 tion colluctive a êté transmiso pour étudo ot considération )

au Consoil régional du Travail en temps de guerre,

Vouilloz agréer l'exprossion do mos moillours >
sontimonts, .

Lo Sous-ministre

T1154 H-6  



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QURBEC

  

Québec , cel6 mai 1946.

Ja-He Lortie, Enrge.,

Chicoutimi,

PG

Monsieur, Attention de M. J.H. Lortie,
XOpriétäire

 

Je vous inolus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, lel2 avril 1946
sous lo numéro 35 de la convention collectivo conclue
sous la Loi des Syndicats professionnols (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 ot omendements) ot Antorvonuo ontro La Corpo-

ration des Grossistes de Chicoutimi et le Syndicat National

des Employés du Commerce de Gros de Cuicoutimi.

    

: j La partie ouvrièros ayant été roconnuc-
nd 1023 janvier 1945 commo agont négociatour par la
24 Commis sion deg Rclations ouvrières de Québec, le depôt
i do cotto convontion au ministère du Travail a aussi les
Â offots du depôt exigé par la Loi dc Relations ouvrières
À (SeReQ., 1941, chapitre 162-A ot amondomonts).

3 Lo ministère du Travail noto que la convons
sa tion colloctive a été transmiso pour etudo ot considération
1 au Consoil régional du Travail on temps do guerre.

+ Vouillos agréer l'exprossion do mos moillours
= sontimonts,

Lo Sous-ministro

MC.
- incl.

Tellb4
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donsieur A, Busaidre, asaistant-aecrétaire,
Conseil régional du Travail,

S, rue d'Aiguilion,1
Québec.

donsieur,

J. 0'Connelil-laher

G.

Hy
Je es on J

Le sous-ainistre adjoint,

Québec, 7 mai, 1946,

J'ai bien requ votre lettre du € nai acconpa-
gnée d'un état des conolucions du Conseil régional du
Trevall au regard de la convention collective interve-
nue entre ia Corporation des uroassiatcs de Chicoutiail
at Le Syndicat national des rmployés du Comaurce de
gros de Calcoutiai; nous prenons note de cette décistou
et nous versons cette docunentotion au dossier.

Sincèresent à vous,



rs
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CANADA

CONSEIL RÉGIONAL DU TRAVAIL EN TEMPS DE GUERRE

  
QUÉBEC, P.Q..

le 4 mai 1946.

Honorable Antonio Barrette,
Ministre du Travail,
Hotel-du-gouvernement,
Québec.

Monsieur le Ministre,

J'ai l'honneur de vous faire parvenir, sous pli,
copie à ‘une décision èmise per le Conseil Régional du *ravail,
lors de son assemblée tenue a Montréal le 25 avril 1946, APPROU-
VANT certains changements apportée a la Convention Collective de

~ Travail intervenue entre "la Corporation des Grossistes de Chicou-
timi" et "Le Syndicat National des Employés du Commerce de Gros
de Chitoutini, "

. Ces parties contractantes doivent avoir déposé
a votre ministere une copie de cette Convention Collective de
Travail en vertu de la Loi des Syndicats Professionnels de ls

Province de québec.

Humblement souris,

l'assistant-secrétaire,

AB/RD
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DONSEIL R:GIONAL 25 TR VAUL Æ TIMESDE OU NE POUR Lk PROVINCE DE à à

is € mot 1946.

Mensiour Va Fe Jagel, suerétaire, k
La Corporation des Jrossiv:es de Chicoutiat, |
20h Avonne Morin,
Chiocatint, Pose

Cane menaiour,

F'ai l’honacur Ge vous jaforner que le Conseil Fégionel
de Tæevoil, lors de son essesbiée teme ® Moutr/el le £S evril 16, € 18
prie connaîlssonce 6 fait l'étude de certaine omendements à etre sprortée 8
8 le Convention -0lleetive de trewsil si née conjointe jar vetre Cerpore-
tien ot ses “entres, evec le 3yndient Fational des “myjoyés du Cemnerce de
3ros de Chicoutiti, tals shBgowni sent Les suivants: = ume Laure
és moins de trsvaill les sormuis, Cu 22 JUAN au 7 ceptombe> Lrelucivacant) =
tne nuçasaîetion de 1,00 per samise dons le axjaire niniseun den em,loyés
Goes usarsr6 et Jes camiogueurs,apres uns ranfe de service contians le mxfie
mm de enlsire panr las auployés 4e barsan n'occarent pas je charres partie
œulteres à sié suçmenté 20 5000 ar zemzinet 6e 11 à été Find en merlaun
de 115.00 par sumlas pour law spreatis de dépertoiæns, az38 2x <oins te
AL ans qu! evrisat satruiols neuloiuwtt un atasoes de 18,00, La rendre
d'eupleyés vourarts par la (onvagtion eut du 95.

Le Conseil Régieml, apres avoir fait ane étude des chan
gesoate propesis effectant direetenent eu laëirectunert les mleires, CC
CLIT que eeux-ei no sont pes imenmyetibles aux dispositions de l'article
20 (1) (ai, (b) (4) de Ce Po Sté, at ancndecents, et

FR CONRASas A7UMBUTS les changsaata POposés à la
GoncentionCollective de ‘ravail bals quemadg, EF HUNT ot CHDCNNR
à tous 94 à shacan des Bpleyeurs concertée, Wille

Mike voté, Hotvin à Via, Înte,

Le Be Jugnes & Cle,
de Be Lartie, “MB:ge

DE ST CONFONAER AUX nouvelles diayesitions de la Convention Colleetive (ai-
gnée Le 3 avril 1948) effoetsat direstosent ou intirectencant les miaires,
régleuataunt cineun Lour étadlissonente

Cotte dispsien prend effet # eoncter de la dete 29 in si-
costare de lodite ieaveniion, mit 10 3 avril 106 ot ve: mjette # l'an
nous "i" gi-joimt,

Sian à vous,  



 

ANNEXE "A"

La décision qui précède ne compor-
te pss approbation par l'Etat ou
zouvernement fédéral de rembour-
sement. Les entrepreneurs ou
sous-entrepreneurs occupés à
commandes pour le ministère des
Munitions et Approvisionnements
et dont les contrats leur donnent
droit a remboursement, (de même
que toutes les sociétés propriétés
de l'Etat ou sous sa dépendance
et les sous-entrepreneurs de tel-
les sociétés), doivent réclamer im=
médiatement cette approbation au
directeur général, service des Relations
Industrielles, ministére des Muni-
tions et Approvisionnements, à
Ottawa.

Il est aussi entendu que tous
frais supplémentaires découlant
d'auzmentation quelconque d'échel-
le de taux de salaire de base
autorisés ou requise par un -
Conseil du travail en temps de

guerre n'établissant pas en soi
présomption en faveur de demande
à le omnission des prix et du
commerces en ternps de «uerre de

permission d'augmenter les prix
de vente, tarifs de transport
ou frais de service sujets à
1'Arrété-en=Counseil C. P. 9384, .
et amcndements, ou à tous règle-

- ments de prix on temps de zusrrc
édictés en vertu dudit rrreté,
non plus que de demande de prime
ou de subvention, ou d'aurmenta=-
tion de prime ou do subvention
par l'Etat fédéral ou par tout
gouvernement provincial.

  

APPENDIX "A"

The foregoinz dccision does
not carry with it approval
by the Dominion “overnmcnt
for reimbursement, Contractors
or sub-contractors cn.egcd
on orders for the Derartmont

of Munitions and Supply
whose contracts entitle them
to reimbursoment, (and all
Government-owncd or Government=
controlled companies, and
sub-contractors thereto),
should immediatcly rcquest such
approval from thc Director
Jencral, Labour Relations
Branch, Department of
Munitions and Supply, Ottawa,
Ontario.

It is further undcratood
that added costs resultant
from any incrcase in a
schedule of basic wags rates
authorized or ordered by a
War Labour Board do not in
themselves establish a
presumption in favour of
application to permission to
incrcasc® 6lling priccs
transportation tariffs or
Scrvicc charzes subject to

Ordor-in-Council PF. C. 9384,
and amcndments, or any War-
timc Pricc Regulations made
thoreunder, nor for asking
a subsidy or subvention, or
an increase in any subsidy -r

subvention from the Government of
da or from any provincial zovorn=-
ment.

Canae
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Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMEN | OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q.. 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE i
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT p-

Numéro 58
Number | .

Les présentes établissent que le dousiène î
It is hereby certified that on the : ©

jour du mois de avril mil neuf cent quarante-4% ¥ &
day of the month of nineteen hundred and forty- a |

le ministère du Travail a reçu de monsieur P. Gusson, counasiller technique des SH.
the Department of Labour has received from

304, avenue Norin, Chicoutiai

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 38
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir: Ee
to wit:

Une convention collective en date du $ #vr4i 1946
À collective agreement under date of

intervenue entre: l@ Corporètion des Grossistes de Chicoutini et Le dyncicat

between: Rational des Ezplayés du Commerce de Gros de Chicoutiai
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Donné en l'Hôtel du Gouvernement. en la cité de Québec,
Given in the Government House. in the City of Quebec,

ce baitidus jour du mois de
Sceau - Seal this day of the month of

mai. * 1 * *°® mil neuf cent quarante- sis. EE

nineteen hundred and forty- >
—
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Sous-ministre Deputy Minister
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10%, avenue Morin ) | 18, rue Saint-Jean

Chicoutimi

&)

 
L'Honorable Antonio Barrette
Ministre du Travail
Hôtel du Gouvernement
Québec _

Monsieur le Ministre,

Pour nous conformer & la loi et donner
à notre convention collective force de loi, nous vous envoyons, ci- ;
inclus, un double de la convention collective intervenue entre la |

Corporation des Grossistes de Chicoutimi et le Syndicat National des

Employés du Commerce de Gros de Chicoutimi, signée le trois avril
courant.

En même temps nous envoyons aussi deux
copies de la convention à la Commission des Relations ouvrières, une |
au Conseil Régional du Travail et une à la Commission du Salaire Mi- a
nimum, 2

‘ Veuillez nous croire, Monsieur le Ministre, |

Wy Vos tout dévoués, bw
Y

LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DU COMMERCE
DE GROS DE CHICO:TDA,  
Conseiller technique des S.N.

 



 

ro !

CONVENTION caLLECTIVE DE TRAVAIL
—

La Corporation des Grossistes de Chicoutimi, corps politique
éûâment incorporé, ayant son siège social & Chicoutimi, comté de
Chicoutimi, ovinos de Québee, et dont les membres signataires
de le présente convention sont:-

Mi Côté, Boivin & Cie, Ime.

vi.~-H.Lortie, Enrg.
vJ.B.Renaud & Cie, Ine,

tous sommerqants de gros, ayant un bureau et une place d'affaires
dans le Cite de Chicoutimi, comté de Chicoutimi, Province de Qué-
bee, ci-apres appelés “LA CORPORATION”

BT

Le Syndieat National des Employés du Commerce de Gros de Chi-
ocoutimi, corps politique dument incorporé et ayant un bureau dans
la Cité de Chicoutimi, comté de Chicoutimi, Province de Québes,
ci-après appelé "LE SYNDICAT”.

ATTENDU que les menbdres de la Corporation font affaires dans
le comté de Chicoutimi;

ATTENDU que le Syndicat représente la majorité des employés
des membres susdits de la Corporation;

ATTENDU que les parties désirent oonelure une Convention Col-
lestive de Travail;

ATTENDU que les parties ont la capacité légale requise pour
conelure une telle Convention Collective de Travgil, engageant tous
les employés mentionnés à le Section 1 of-eprès.

A CES CATSES, la Corporation et le Syndicat, en leur qualité
d'agents négoclateurs, conviennent mutuellement ce qui suit:-

SECTION } - JURIDICTION TERRITORIALE ET PROFESSIONNELLE -

Cette Convention engagera tous les employés des membres sus-
mentionnés de la Corporation, à leurs places d'affaires de Chicou-
timi, conformément à la classifioation des employés et à la desorip-
tion de leur ocoupation respective, tel que st{ipulé et défini a
l'Annexe "A" du présent contrat.

SECTION 1] - BUTS BT OBJET DE CETTE CONVENTION -

(a) Le but de cette Convention est d'assurer la coopéretien
entre les membres de ls Corporation et leurs enployés, pour feei-
liter ainsi 1'edainistration et le bon fonetionneneut de leur eom-
merce respeotif, dans l'intéret des parties eoncernées.
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(b) L'objet de cette convention est de fixer l'échelle des
salaires, déterminer les conditions de trevail et autres mesures
capables d'améliorer les relations patronales et ouvrières des
deux parties.

(e) Les membres de la Corporation s'engagent à traiter tous
leurs employés, membres M Syndicat ou non, avec considération,
et ceux-oi s'engagent en retour à fournir un trevail loyal et
onnéte.

(à) Rien dans cette Convention ne doit étre interprété comme
une renonciation à auoun droit ou obligation des nenbres de la
Corporation ou de la Jorporstion, des membres du Syndicat ou du
Syndicat, en vertu de toute loi applicable, présente ou future,
fédérale ou provinciale.

(e) Le Syndicat reconnaît qu'il est du domaine exelusif des
menbres de la Corporation d'administrer leur entreprise, et sans
restræietions auounes à ce sujet; les dits membres de la Corpore-
tion, dans leur entreprise respective, détermineront tous les
besoins de marchoendises, fournitures ou équipement et toutes les
méthodes d'opération; 1ls verront à maîntenir l'ordre, la disoi-
pline et la bonne tenue de leur commerce,

(£) Sujet aux dispositions de cette Convention, les membres
de le Corporation, pour leur entreprise respective, sont seuls
responsables de l'engagement, la promotion, le transfert et le
renvol des membres de leur personnel, avec cette restriotionque
8'11 y a réclamation alléguant parti-pris ou discrimination a ce
sujet, une telle réclamation sera jugée tel que prévu à la See-
tion Ÿ de cette Cenvention.

SECTION 11) - RECONNAISSANCE DU SYNDICAT -

Les membres susmentionnés de la Corporation reconnaissent le
Syndifoat düment incorporé en vertu de la Loi des Syndicats Pro-
fessionnels (8.R.Q.1941, eh.168, art.) conme étant, pour les
fins de la présente Convention, le seul agent de leurs employés.

SECTION - DURER DE LA CONVENTION -
Le présente Convention entrera en vigueur le deuxiène jour

d'avril de l’an mil neuf cent quarante-six (1946) et sera pour
la durée d’une année. Par la suite, cette Convention se contt-
nuera d'année en année, à moins que l'une ou l'autre des parties
y mette fin par un avis éerit, aignifié à l'autre pertie pes
plus de 60 jours ni moins de 30 jours avant l'expiration de ohe-
que période.

81 une des parties Afsire faire ux changement a cette Comn-
vention, elle devra aviser l'autre pertie, par écrit, pas plus ae
60 jours ni moins de 30 jours avant la dete d'expiration, qu’elle
déaire apporter un tel changement. Autrement, cette Convention
continuera à ètre en Vigueur pour une autre ennse.



 +

IX est entend: que ce contret restera en vigueur pendant
que les parties discuteront de son renouvellement, méme si la
date de ce renouvellement est expirée et toute décision prise
sera rétrosotive à la date régulière du renouvellement.

SECTION -DES-
Tout employé ou ancien employé dans les dix (10) jours de

son renvoi ou congédiement, désirant formuler une plainte, peut
présenter sa cause pour enquête et considération, avec ou sans
l'assistance d’un compagnon de travail, ou d’un représentant du
Syndtieat, et ceci en sufvant la procédure suivante: -

a).- Le grief de l'employé devra être sounis en premier
lieu à son contremaître inmédiat;

b).- 81 l'on n’est pas arrivé à une solution satisfaisante
asus les 48 heures, le grief pourra être sounis par écrit, au

rant;

¢).- 31 1'on n'est pas arrivé & une solution satisfaissnte
dans les 72 heures qui muivront, le cas pourra être présenté, per
éortt, directement ou per l'entremise du Syndicat, su Patron qui
rendre sa décision dans les sept (7) jours de la soumission du
cas;

d).- Lorsqu'un cas seprésentera qui n’eureiît pas été réglé
avec satisfaction Jusque-lé, le Syndicet et les Patrons nommeront
chaoun un représentant et tacheront de s'entendrs sur ls nomina-
tion d'un troisième membre, qui lui présidera ce Conité de trois,
Aa cas Où les deux parties ne pourrelent s'entendre sur le choix
du président, le Ministre Provinelal du Travail en fera la noni-
nation, mais ce dernier ne devra pas etre un employé eivil, Les
décisions de ce Comîté seront rendues dans les quinze (15) jours
de la nomination du président du Comité, ou dans tel délai addi-
tionnel dont les parties pourront convenir. Il est entendu ce-
pendant que le dite Commission d'arbitrage n'aura eucune juridie-
tion pour changer les termes et condîtions de la présente Conven-
tion. Les décisions du Comité d'Arbîitrage seront finales et lie-
ront les deux perties.

Quand les parties sont d'accord sur le ehoîx du prési-
dent du Comité d'Arbitrage, les dépenses encourues par les repré-
sentants des patrons seront supportées per les patrons, et oel-
les encourues par les représentants du Syndicat seront supportées
per ce dernier. Les dépenses duprésident seront supportées éga-
lement par les patrons et le Syndicat.

e).- Si un employé croît qu'il a été congédié ou suspendu
injustement de son travail et qu’apres enquete tel que prévu oi-
avant, il est prouvé qu’il a 6té omgédié ou suspendu fnjuste-
ment, fl sera réxintégré dans ses fonctions sans perte de salaire,
pour une période maximum de deux (2) semaines, pourvu que l'en-
ployeur ne retarde pas les procédures,sens quoi le délai sere
ellongden conséquence. Les droits ds 1l'employé ne sont pes
affectés.

: XD
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£).« Les atfffioultés d'interprétation ou d'application de
cette Convention qui peuvent surgir entre des membres de la
Corporation et le Syndicat, seront réglées comme les griefs.
Tout sera fait per les deux parties pour contribuer au règle-
ment des différends d'une façon anifcale, eourtoise et expédi-
tive.

&).- Le mot “patren” tel qu’employé £el dans le présente
Section, veut dire le Chef de l’entreprise représentée par le
rape a la Corporation qui est iei coneerné dans un reéglement
de e e

SECTION - GARANTIES -
(a) Les mentbren de la Corporation reconnaissent pleinement

le droit qu’ont leurs employés de devenir membres du dicat,
et 11s ne chereheront pas à intervenir ni & diseréditer ees
derniers.

(bd) Le Syndicat ne recourra pas à l’intinidation où à la
coereition pour obtenir des nenbres.

(e) M est entendu qu’aucune activité synâteoale n°aura
lieu pendant les heures de trevail ou sur le propriété des nen-
bres susdits de le Corporation, & moins que les dits nembres
ne l’autorisent.

(4) Les membres de la Corporation, à leur plece d'affaires
respeotivez, prooureront su Syndicat un tableau convenable pour
l'affichage des annonces. Celles-ci, toutefois, devront etre
signées per les officiers &u Syudlieat dument autorisés.

{e) Les membres de ls Corporation, d’une part, et le Syndi-
eat de l'autre, s'engagent à ne pes recourir au leek-out ou à le
erève, sauf dans le eas de différents concernant direetoment les
dits membres de la Corporation et les employés liés per la pré-
sente Convention. Au ces où de tels différends se produfraient,
11n'y aura pas de ralentissement ou d'arrêt de trevail, ni de
grève sur le tas ou de mspension de travail, conplète ou par-
tielle, dans l’une ou plusieurs des opérations de l'entreprise
visée, avent l'expiration de toutes les procédures établies
pour le règulement de tels différends en vertu des lols et rè-
glenents applicables aux membres de la Corporation et à leurs
employés.

(f) Les menbres de Ia Corporation reconnaissent le prinel-
pe de la retenue syndfieale VOLONTAIRE, et ce aux mmxtizitam eom-
ditions auiventes:-

le. Les membres de la Corporation, dans leur Entreprise
Téspeotive, retiendront sur le saleire de l’enployé membre du
Syndlcet st qui en fait la demande, sa cotisation syndicale
texlle qu'indiquée et définie dans une eutorisetion éarite et
dûment signée par eet employé, et renise à qui de éreit per le
4it employé;
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fe.~ Lo Syndieetpailers tous les frais de bureau oceasien-
nés per la dite retenue syndicale volontaire pour ses membres,
à chacun des membres de la Corporation qui se chargent d’une
telle perception; et

So. Les montante eînst us seront reais par l'edminis-
tration concernée, au Syndicat, chaque mois.

SECTIONV1) - CONDITIONS DB TRAVAIL -

(a) Pour les fins de la présente clause, les employés sont
clessifiés comme mit:-

CATEGORIE “A” - Les enployés de bureau et les chefs de 46-

CATEGORIE "BR" - Les autres employés, à l'exception des gar-
dtents de nuit et des voyageurs.

CATEGORIE “GC” - Les gardiens de nuit.

CATEGORIE "I" - Les voyageurs.

(+) 812 semaine normale de travail, pour les employés de
le Catégorie "A", sera de 43% heures reparties sur pes plus de
6 heures par jour du lundi au vendredi inelusivement, et pes
plus de 4 heures le samedi.

(e) La semaine normale de travail pour mm les employés de
la Catégorie "B” sera de 48 heures reparties sur pas plus de

8, heures par jour du lundi au vendredi inclusivement et pas
plus de S§ heures le samedi.

(à) La semaine normale de travail de l'employé de la Caté-
gorie "C" sera de 3535 heures, sans limitation spéoifique du non-

bre d'heures per nuit; celles-ei seront travaillées selon les
besoîns de l'entreprise concernée. Cet employé devra faire am

moins une visite de jour, en hiver, les jours de fete chomées
et les dimanches, pour chauffer les fournalses.

(e) Les voyageurs de commerce, dans la Catégorie “D” tre-
vailleront sens limitation d'heures.

(1) Tous Len employés de la Catégorie "A” auront droit à
une heure et demie et les enployés de la catégorie "B” à une
heure, pounr le repas du midi, dd: lundf au vendredi ineluaive-

Rens.

(g) Temps et demie sera payé pour tout travail supplémen-
taire en plus de 43h heures pour les employés de la Ce gorie
"A" et de 45 heures pour les enployés de le Catégorie "B”, à
condition que l'employé intéressé ait travaillé une pleine se-
maine régulière.

Cependant, dans le ces des conducteurs de camions et
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leurs sides, une prolongation du trevail d’une denfe-heure ou
moins, la fin de la journée, n'est pas considérée conxe tre-
vail supplémentaire; une prolongation 1égitimée de plus d’une
demie-heure est rémunérée pour le temps supplémentaire ealoulé
à compter de l'heure exacte du départ des autres employés de
la Catégorie "3%,

(h) Pendant la période s’étendant du 22 juin 1946 au 7 sep-
tenbre 1946 inclusivement, le semaine normale de travail sera
réduite à 42$ heures et 47 heures pour les employés des catégo-
ries "A" et “B” respeetivement, cextte réduetion de une heure
devant être effectuée le samedi, alors que le travail devra oes-
ser exactement à midi au lieu de 1 hr P.M,

(1) Le semaine normale de travail sera réduite par le nom-
bre d'heures stipulé pour la journée de trevail pour Les en-_
ployés des Catégories "A" et "B" pour chaque jour de fete ehoômée,
tel que spéoifié oi-après au paragraphe "J”, et teéutteant sur une
journée régulière de travail dens lea semaine,

(5) Les jours suivants seront observés conne jours de fête
et de congé et les enployés des Catégories A", B* et *D’ ne
seront pas requis de travailler ces jours-la:-

Le Premier de l°’An.
Ls lendemain du Premier de l'An.
L*'Epiphanie.
Le Vendreäi-Saint, jusqu'à une heure PM.
L'Ascension.
La Seint-Jean-Baptiste.
Le Jour de la Confédération.
Le Fete du Travail.

Le Toussaint.
L'Ismaculée-Conoception,
La Noal.

Le lendemain de Noel.

SECTION Vili - SALAIRES.

Les salaires qui seront payés seront ceux établis et sti-
pulés à l'Annexe "A" de la présente convention, couvrent les
employés dans les classifieations de la dite Annexe “A”.

SECTION 1X - PERIODE ET DETAILS DE LA PAIE.

{a) Le salaire sera payadle une fois par semaîne, en mon-
naîe légale du Canada, où par chèque du membre de la Corpora-
tion pour l'entreprise qu’il représente, au plus tarzà le jeudi
de la semaine suivante; et

(D) Les détails suivants devront être connuniqués aux ez-
ployés, avec leur salaire:-

2.- Le non et le prézon de l’eaployé.
2.- La êste de le période de pale.
3.- Le taux de salaire.

pian ba
ap. on A a

Rr

A



P
Y
y
y

h

 

4.- Le temps supplémentaire.
S.~ Les déductions feites.
6.- Le montant net payé.

SECTION - VACANCES -

(a) Aprgès une année de service continu, tous les em-
ployés réguliers des membres de le Corporation, dens leur
entreprise respeotive, auront droit & au moins une semaine
de vacances payées au taux respectif de chaoun. L'employé
surnuméraire ne sera pes éligible au privilege de vacances
payées foi énoncé. |

(5) Cette vacance sera prise durant une période qui
prendra en considération les exigences partieulieres de l’en-
reprise respective des membres de la Ggrporation, et sera
ri autant que possible conformément à la préféreree expri-
née per l'employé.

(e) Une liste era dressée indiquant le non et le prépon
de l’enployé et la date fixée pour le période de vacances à
laquelle 12 a droft. Cette liste aera affichée su plus tard
le 15 avril de l’année, au tableau des annonces, à l'endroit
désigné pour ceci par le membre de la Corporation, pour l'en-
treprise qu'il représente.

(à) L'expression “Une semaine de vaomnoes” signifie six
Jours de travail continu, soit du lundf au samedi {nolusive-
ment: si, pendant la période de Vacanees, 11 survenait un jour
de fete chomde et payée, la période de vecances sere s1longée
d'autant et oette ou ces journées additionnelles suivront in-
médiatement le dernier jour de la vasance attribuée à l'enpleyé.

SECTIONX) - DIVERS-

(a) I1 sers loisidle auxmembres de la Corporation, dans
leur entreprise respective, d'avoir à leur enploi des sollégiens
pendant la période s'étendant au 15mel su 15 septembre ineclusi-
Tement, dont le salaire sera fixé de gré à gré, limité eapendent
&@ un par département. Ce salaire devra toutefois être au moins
conforme aux dispositions prévues rar l'Ordonnance No.4 de la
Commission du Salaire Minime,

(b) A un employé congédié ou quittant son emploi, l'en-
ployeur, le membre de la Corporation foi en cause, devra four-
nir une lettre attestant la durée du service et le genre de
travail accompli.

(e) Le présente Convention est faite eonformément aux di-
rectives a oe sujet de la Loi des Syndfeats Professionnels,
8.R.Q.1941, ch.182, article 6, paragraphe 9.  
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(4) Tout enployé surmgnératre, s°1il est au sarvice con-
tinu d'un membre de la Corporation, dens son entreprise res-
pective, pendant plus de huit (8) semaines consécutives, de-
vient sutomatiquement un employé régulier qui sera payé à la
semaine, conformément & la classification attashée a la Con-
vention comme Annexe "A".

SIGNE par:- LA CORPORATION IES GROSSISTES DE CHICOUTDSI
~~

  

   

 

 

BT:~ les Membres individueliement 4 le dite Corporation des
Grossistes de Chisoutimi:-

  

 

Gérant local. i
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BF:- IX SYNDICAY maxroma”Des EMPLOYES DU COLRERCE IE
GROS DE orpTI à

Par: - /, Président.
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Secréteire-
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ce troisième jour du mois d'avril en l’année 1946,

LRa = 12 Tes + =

Pa ; I qe i 3 = n q Le 198 ’ i + ae ri ~~ ) a ) ) "

= FF a TR %SL ad > =n ai
yi =
(753 x ; 13% -



 

i box on

La Classification, le deseription de l’oceupation de l'empleyé
ainsi classifié, et l'échelle des salaires sont comme mit:-

A) -

B) -

e) -

D) -

F) -

COMPTAB
e Comptable désigne tout salarié qui a le
sontrole la surveillance de la eomptabi-
lité d'un établissement régi par le présent
décret, et voit habituellement su paiement
des comptes de fournisseurs, préparation des
listes de pals, surveillance du crédit aux
clients et a la bonne administration des
travaux du bureau.

CAISSIER
Désigne le salarté préposé à le comptabilité
des encaissements ou déboursés d'argent, qui
8'socupe aussi des dépôts et affaires ban-
calles.

TENEUR DE LIVRES
signe le salarié qui tient un ou plusieurs

livres de comptes en se conformant sux prin-
oipes de la comptabilité; désigne aussi tout
autre salarié du bureau préposé aux éoritu-
res, n'étant pas autrement classifié.

COMMIS DE EUR
Désigne tout eataris préposé su téléphone,
aux factures, fiches, classification, cla-
vigraphie, sténographie, distribution, ana-
lyses routinières, statisti es; ou au
fonotionnement des machines éorire, cal-
oculer, distribuer, poster, étamper, eto.,
mais qui ne fait pas le travell du compta-
ble, caissier ou teneur de livres. Pourra
cependant tenir la "petite caisse” en l'ab-
sence temporaire du caissier.

CHEF DE DEPARTEMENT
Désigne Ta personne qui e la responsabilité
d'adninistrer un département de marchandi-
ses; 11 est chargé des achats, Ventes, con-
trôle des stocks, établissement des prix
vendant et coutant; contrôle du personnel
et du maintien physique du département (a
distinguer du chef-expéditeur/.

ASSISTANT-CHEF DE DEPARTEMENT
Désigne tout salaris qui assiste continuel-
lement le chef de département dans ses
fonotions et en assume la responsabilité
temporaire en son absence.
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Minimum $30. -

Maximum 42.-

Minimmam tas.

Maxinon 88,-

Minimum f18.-

Maximum 26,-

Minimum £12.-
Maximum 1%.~-

Minimum $45.-
Maxinoaun ss,

Minimum $so.-

Maximum 42 .~-
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8) -

GOLDUSDE

DEPARTMENT
po ouvrage générel, à la vente ut

ou aux écritures. signe le salerié qui
est préposé à la réception, déballage, pla-
cement des marchendises; à leur vente, ex-
pédition et paquetage; aux écritures cou-
rantes nécessitées par les dites transae-
tions; ordres de vente, catalogues, prix,
vérifiontions, inventaires.

APPRENTI de la Catégorie (g).

de moins de 21 ans; limité 3 un per
Département,

IB HANGAR CHEF DITEUR
signe le salar 2 la responsadbili-

té de la réception (des voituriers publics)
des marchandises entrant à l’entrepot, dex
meme que l'expédition des marchandises aux
olients. Il voit au classement, placement
et proteotion de la marchandise. TI) doit
pouvoir préparer les connalssements st fai-
re tout le travail inhérent à cette charge.
Il & de plus le responsabilité de l’opéra-
tion et de l'entretien des immeubles et du
roulant.

HOME DE PLANCHER
Désigne Ie saïlerlé travaillant à le récep-
tion et expédition des merchandises sux en-
trepdts et sur les voitures de livraison,
et @ tout travail non classifié de lui re-
quis. Il est chargé de préperer en tout ou
en partie une commande à lui confide et as-
sumera en une 6ertaîne nesure la résponsa-
bilité des marchandises regques et livrées,

Preaidre ennée. . . . . . e e e e ® e e e e

Deuxième année. . . . +. « ¢ + + 0 + + + +00

HONTE GENERAL ,;
signe toute personne qui exécute des tra-

veux de msnosuvre, tel que chargement ou dé-
chargement des chars, cenfons; déballage et
mîse en places des marchandises; préperation
de certaînes marchandises pour expédition
ou tout autre travail non classifié de lui
requis. Cette personne n'assume générale-
ment pas de responsabilité.

Première année. .. 20.202. 0 0 0 0 6 6

“ ADFÈS une année... 220000000000

Min{num $es.-

Maximum 3Sl,.-

Minimum $18.

Maximum 25.-

Minimum $30,.-
Maximum S6.~

Minimum $35.0

Maxima 26.-

Minimum $26.-
Mexinmm 96.-
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L}) - APPRENTI de le Catégorie (k).

Agé de moins de 81 ans, limité à un.

M) - ve DE CAMION
signe le saiarlé qui conduit et a

charge d'un camion et qui exéoute les
travaux de livraison des commandes, ou
du transport des marchandises, fourni-
tures, équipements Ou autres matières
de tous genres. Cette personne est
responsable de la marchandise a lui
confiée et pourra au besoin accomplir
les travaux déorits sux items J et XK.

Premiére année. . . 2.2.2. 00. 0 + 6 6

Après une année ... 00000000 8

H) - GARDIEN DE NUIT |
Désigne le salarié préposé à la garde
et surveillance des lieux, ordinairement
muni d’une horloge portative, et faisant
des rondes fixes, suivant un horaire pré-
vu. Cette personne devra également voir
a chauffer les fournaises, faire le mé-
nage des bureaux (panters, balayage,
époussetage, lavage) conformément aux
instructions spécifiques, et basées sur
la disponibilité du temps qui peut res-
ter normalement entre les rondes.

0) - VOYAŒUES
Désigne Te salarié renplissant la fone-
tion de voyageur de eonmeree.

P) - SURNUMERAIRE
Dates tout selar{S qui ne fait pes la
semaine régulière ou normale de travail
et/ou est embauché temporatrement cu oo-
casionnellement a l'heure.

 

Mininon $18.-

Neaximum 25.—-

Minimum $27 eo”

Maxissam 29.-

Miniman "a.-

Haximun 88.-

Minimum §22.-
Maximum 28.

Mintsum $25.8
Maximum S0.-

Salaire par heu

Maximum 0.55


